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Conseil des ministres du 13 décembre 2013

Le Conseil des ministres s'est réuni le vendredi 13 décembre 2013 au 16 rue de la Loi sous la
présidence du Premier ministre Elio Di Rupo.

Lors de la conférence de presse qui a suivi, le Premier ministre et les ministres concernés ont détaillé les
principales mesures prises aujourd'hui :

le mécanisme de l'action collective, qui est la possibilité pour les citoyens qui ont subi un préjudice
d'origine commune d'obtenir, via un représentant du groupe, la réparation du dommage individuel
subi. Ce mécanisme constitue une nouvelle étape dans le combat du gouvernement pour mieux
protéger les consommateurs (voir présentation ci-jointe)

la désignation des catégories de personnes habilitées à visionner en temps réel les images des
caméras de surveillance installées dans les lieux ouverts

la reconnaissance légale des indépendants artisans et des entreprises artisanales, ce qui représente
plus de 270.000 entreprises dans le secteur (voir présentation ci-jointe)

les réserves d'énergie stratégiques

la nouvelle carrière pécuniaire du personnel judicaiaire

la réponse de notre pays à la demande française de collaborer à l'action des Nations Unies en
République de Centrafrique

Visualisez la conférence de presse sur le canal vidéo du Premier ministre.

Le Conseil des ministres a par aileurs pris les décisions suivantes :
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